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Chiffres clés

 Fabrication de terreaux et d’amendements 
organiques

 Création en 1993

 CA 3.500.000 €

 Personnel: 14 ETP

 Ecolabel en novembre 2000

 Ecolabel = < 1 % de notre CA
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But de la démarche

 Différenciation

 Image de marque de l’entreprise

 Perspectives de nouveaux marchés
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Etat des lieux

 Image de marque – OK

 Différenciation – OK

 Nouveaux marchés - ?
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Reflexions

 Nos produits ne sont pas considérés 
comme mauvais pour l’environnement.

 Frilosité des pouvoirs publics
 Solution: via cahiers des charges

 Dans nos produits, le bio est plus attirant 
bien que négatif pour l’environnement 
(Tourbe)
 Solution: revoir critères bio

 Réglementation belge mal adaptée
 Solution: règlement reconnaissance mutuelle
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Avenir

 Garder l’interdiction d’incorporation de 
tourbe comme critère de base.

 Modifier règlement Bio

 Baisser la TVA

 Imposer aux pouvoirs publics des achats 
Ecolabel


